
Séance de la Cour d’Appel 

 

 Date et lieu:  Vendredi, le 7 février 2020 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: J. FABER 
Membres:         J. FEYDER, S. PARAGE 
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Demande d’Appel du club CS Fola Esch-Alzette 
 
Affaire: CS Fola Esch-Alzette – Racing FC Union Luxembourg (Futsal Division 1, 19/01/2020) 

 
ESCH-ALZETTE CS FOLA 
 
CARTON ROUGE 
GAVINA PATRICIO BRUNO AMADEU - 77530, article $98/4#1 (injure), 5 journées off, (2 sursis), €210, Date des faits: 
19/01/2020, 98/3/1, après match 98/4/2 
RODRIGUES PATRICK - 85820, article $98/4#1 (injure), 3 journées off, €110, Date des faits: 19/01/2020 
98/3/1 
 
  

************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club de la CS Fola 
Esch-Alzette, arbitres de la partie), et en l’absence excusée du club du RFCU Luxembourg, après avoir 
pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance 
du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 
 

- qu’il n’y a pas de faits nouveaux 
 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de confirmer le jugement du Tribunal Fédéral. 
 
 
Les frais sont à charge de la CS Fola Esch-Alzette. 
 

 
 
 
 
 


